
L' analyse des différentes étapes précédant la constitution 
des organisations économiques de producteurs bio de F&L 
met en évidence l’existence de conditions qui ont favorisé la 
réussite du projet. Quelles sont-elles ? 

Les incontournables 
Ces organisations économiques sont à l’initiative de pro-
ducteurs. Au démarrage de la réflexion, ce n’est pas néces-
sairement un groupe important qui l’impulse, mais quelques 
producteurs moteurs. C’est ensuite la capacité à fédérer du 
projet qui permettra ou non de rassembler plus largement.
L’intervention d’un tiers pour accompagner les producteurs 
dans leur projet est récurrente. Dans les cas de Bio Loire 
Océan, de l’APFLBB et de Norabio, ce sont les GRAB et les 
GAB1 qui ont joué ce rôle. 
Trouver des soutiens finan-
ciers pour accompagner le 
projet naissant est également 
une étape incontournable. 
L’animation de l’émergence 
du groupe et le démarrage de 
l’activité ont besoin d’être sou-
tenus. L’autonomie financière 
des tels projets se construit 
sur le moyen terme. Les sou-
tiens peuvent être publics, 
généralement dispensés par 
des collectivités territoriales, 
et/ou privés.

Les enseignements de l’expérience 
des organisations économiques 
de producteurs de F&L bio

Repères 
méthodologiques 

pour 
l’accompagnement

Cette fiche est à destination 
des animateurs accompagnant 
un groupe de producteurs bio 
dans leur réflexion pour l’émer-
gence d’une organisation col-
lective pour la mise en marché 
de légumes biologiques, ainsi 
qu’aux producteurs investis 
dans une telle démarche. Elle a 
pour objectif de leur fournir de 
façon synthétique les éléments 
permettant de mieux cerner ce 
qu’est une organisation écono-
mique de producteurs bio de 
fruits et légumes. 

Cette fiche est partie intégrante 
de la boîte à outil “accompa-
gner l’émergence d’organisations 
économiques de producteurs de 
fruits et légumes biologiques”, 
initiative proposée dans le 
cadre de l’appel à projet CAS-
DAR n° 9016 “Accompagne-
ment du développement agricole 
et de la structuration de la filière 
légumes de plein champ biolo-
gique des zones céréalières bio-
logiques” piloté par Bio Centre.

Boîte  à  out i l
“Accompagner l’émergence d’organisations 
économiques de producteurs de fruits 
et légumes biologiques”

1   GAB :  Groupement Régionaux d’Agriculture Biologique et Groupement d’Agriculture Biologique

Norabio reçoit
au démarrage
de l’activité
un soutien financier
du Conseil régional
du Nord-Pas-de-Calais.
Pour la SCIC Douar 
Den, les fonds ont 
été apportés par 
les partenaires 
économiques et 
via le concours 
d’emprunts auprès 
d’établissements 
bancaires.
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Les facteurs facilitant l’émergence
du collectif

Se connaitre 
Les organisations économiques de producteurs 
sont souvent nées d’un groupe préexistant. Il 
s’agit généralement de producteurs rassemblés 
autour d’une thématique technique ou encore 
de producteurs adhérents à un même réseau.

Partager des valeurs et se retrouver autour 
d’un projet politique commun
Ces organisations ont été initiées par des pro-
ducteurs qui se sont retrouvés autour de valeurs 
communes et qui ont su construire un projet par-
tagé, celui de développer de nouveaux modes 
d’organisations économiques tenant compte des 
spécificités des F&L biologiques. Ce projet ne se 
limite pas à des enjeux commerciaux, mais in-
tègre des objectifs environnementaux et sociaux. 

Trouver les bons alliés 
Un partenaire commercial, s’il est structurant, 
joue un effet levier inconstestable dans l’émer-
gence des organisations économiques de pro-
ducteurs bio. La sollicitation d’un partenaire 
commercial est un facteur facilitant, mais ne suffit 
pas à lui-même. Il faut que s’instaure un dialogue 
entre producteurs et opérateurs de l’aval qui 
permette une connaissance réciproque, l’accep-
tation des contraintes de part et d’autre et le 
partage d’une ambition commune.

Pour Norabio, la démarche a été 
initiée par une dizaine d’arboriculteurs 
bio de la région, qui se rencontraient 
régulièrement autour de thématiques 
techniques avec l’appui du GABNOR 
(fiche 5).

APFLBB : l’initiative a été portée 
par 3 producteurs très moteurs autour 
d’un projet fédérateur mettre en 
place en Bretagne une politique de 
structuration de filières F&L adaptées 
à la bio. La matérialisation du projet 
des producteurs s’est faite au travers 
de la reconnaissance “Organisation 
de Producteur” de leur association 
et de la mise en place d’un cahier des 
charges privé “Bio Breizh”, marque qui 
appartient au groupement. Ce dernier 
va au-delà de la réglementation bio 
européenne (fiche 3).
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Constitution d’un groupe
de producteurs bio ayant la volonté 
de porter un projet collectif pour

la mise en marché des F&L bio 

Formalisation de l’outil : 
construction du modèle 

économique et des statuts

Phase de transition
avec une montée en puissance 

de l’autonomie de l’organisation 
(financière et humaine) 

Autonomie de l’organisation 
économique. 

Définition des objectifs et
d’un cadre du projet capable
de garantir leur satisfaction

et intégrant les contraintes et 
opportunités liées au contexte 

territorial et de filières 

Trajectoire de constitution d’une organisation 
économique de producteurs bio

Facteurs de réussite Incontournables

L e temps de l’émergence d’une organisation économique est 
très variable selon les expériences. Les échecs qui sont fréquents 
au démarrage, participent à la consolidation du projet à la condi-
tion que le groupe soit capable de les dépasser. La cohésion est 
donc primordiale. Elle se base sur la connaissance réciproque et 
sur le partage de valeurs et d’un projet définis et appropriés col-
lectivement.

Evolution du contexte : 
nouveaux enjeux autour 

de la structuration des 
filières et nouvelles 

opportunités

Sollicitation voire 
appui d’un partenaire 

commercial structurant 

Se connaître et 
porter une ambition 
commune entre 
producteurs bio 

Faire appel à 
un accompagnement 
extérieur

Appuis juridique 
et financier et 
soutien extérieur 
au démarrage de 
l’activité : mise à 
disposition de locaux, 
de salariés…
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C omme souligné précédemment, l’accompa-
gnement et le soutien par un tiers interviennent 
comme facteurs de réussite de l’émergence d’une 
organisation économique. Cet accompagnement 
doit apporter l’appui nécessaire aux producteurs 
pour construire leur outil, mais ce sont bien eux 
qui restent maîtres de leurs choix. Se pose alors 
la question : quel rôle et quelle posture dans l’ac-
compagnement ?  

Bien définir le cadre de l’accompagnement 
Le choix de l’accompagnement doit être bien 
réfléchi. La structure ou la personne retenue 
doit être en capacité de comprendre le projet 
porté par les producteurs et connaître les prin-
cipes de la bio, le territoire d’ancrage et les spé-
cificités des filières bio. L’expertise est un avan-
tage certain, mais ce sont principalement des 
compétences d’animation qui devront être 
recherchées. Des personnes ressources pour-
ront être mobilisées par l’animateur tout au long 
de l’accompagnement en fonction des besoins du 
groupe (juridiques, financiers…). En ce sens, les 
GRAB/GAB sont généralement sollicités pour 
accompagner l’émergence d’organisations éco-
nomiques de producteurs bio d’autant plus qu’ils 
disposent d’une forte capacité de mutualisation 
via leur réseau. 

Il est important de bien définir les raisons et les 
conditions d’acceptation de cet accompagnement 
(partage des valeurs et des objectifs généraux, 
moyens financiers et humains disponibles, rôle…).

Cadrer le périmètre d’intervention de cet ac-
compagnement : La répartition des rôles et des 
responsabilités entre la structure (ou personne) 
accompagnant et le groupe de producteurs à l’ini-
tiative doit être clairement définie. Par exemple : 
qui fait la recherche de financements ? Qui va 
rencontrer les opérateurs de l’aval pour présen-
ter le projet, les banques si nécessaire ? Ces arbi-
trages doivent être réfléchis selon la disponibilité 
et les compétences de chacun tout en cherchant 
à renforcer l’autonomie des producteurs dans la 
gestion de leur outil. Il faut également savoir faire 
appel à des ressources extérieures. 

Attention, le temps dédié pour l’accompagne-
ment est souvent important et peut s’inscrire sur 
une période longue, plusieurs années. Le nombre 
de jours dédiés à l’appui du groupe doit donc 
être calibré et validé ainsi que son financement.

Penser à formaliser ce cadre d’intervention. 
Une convention de partenariat est alors un bon 
outil. 

La posture de l’animateur : Il doit être facilita-
teur, mais ni moteur ni décideur. Les organisa-
tions économiques actuelles ont toujours été à 
l’initiative de producteurs et portée par des pro-
ducteurs moteurs ! La posture de l’animateur est 
directive sur la forme et non sur le fond. Il aide le 
groupe à prendre du recul, à identifier les enjeux 
et à définir leur marge de manœuvre.

Méthodologie pour accompagner la réflexion des producteurs 
dans l’émergence d’une organisation collective
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Etape 1 : Définition des objectifs du groupe
  Rôle de l’accompagnement : animation 

Description : La définition d’objectifs clairs est un 
gage de réussite. Cela facilite leur appropriation 
et conditionne les étapes à venir. Il est important 
de prendre le temps de partir des représentations 
et motivations de chacun avant de construire une 
base collective. Veiller à ce que tous les produc-
teurs s’expriment, à ce que les différents points 
de vue soient exposés et à ce qu’il y ait bien 
consensus autour des objectifs définis collective-
ment. La discussion doit également porter sur les 
valeurs et la dimension politique du projet.

Etape 2 : Construction du projet 
  Rôle de l’accompagnement : animation 

Description : Le projet va prendre forme à la croi-
sée des objectifs et valeurs définis collectivement 
et des contraintes et opportunités à l’échelle de 
leur ferme, de leur territoire et des filières. Une 
fois, le cadre du projet dessiné avant de passer à 
l’étape de formalisation, il est primordial d’évaluer 
la faisabilité du projet et sa cohérence. Il peut alors 
être pertinent de le confronter avec l’existant : en 
allant à la rencontre d’organisation économique 
de producteurs existants et/ou en utilisant les 
fiches de présentation spécifique et générique de 
la boîte à outil. Penser à établir un plan d’action ou 
feuille de route et un calendrier de travail.

Comment accompagner le groupe 
de producteurs ?

Questions clefs

Outil

Qu’est-ce qu’une organisation économique 
de producteurs ? D’où vient le besoin de se 
regrouper ? Quelle est la situation, les enjeux 
et le contexte qui amènent les producteurs à 
vouloir constituer un groupement ? Quelles 
valeurs portées par le collectif ? Quels sont 
les objectifs partagés ? Quelle mission princi-
pale assignée à l’outil collectif associée à quelle 
vision (direction à long terme) ?

Blason et métaplan, Définir la vision d’une 
organisation …où comment imaginer son 
avenir collectif de manière participative, 
Erika VOLKMAR, 2010.
http://base.d-p-h.info/fr/fiches/dph/fiche-
dph-8248.html

Quelles sont les contraintes et opportunités à 
l’échelle des fermes, du territoire d’ancrage et 
des filières concernées ? Quels sont les facteurs 
qui pourraient faciliter l’émergence et comment 
les mobiliser ? Les préalables à l’émergence sont-
ils réunis ? Quelles conséquences en termes de 
force et de faiblesse et en termes d’actions ? 
S’organiser collectivement pour quelles fermes 
(territoire, système de production, gamme et pra-
tiques…) ? Avec quelle capacité à s’investir dans 
l’outil humainement et financièrement ?
S’organiser collectivement avec quels parte-
naires commerciaux et sur quels types de cir-
cuits : circuits courts (paniers collectifs, vente par 
correspondance, points de vente), marché de gros 
et/ou demi-gros en frais (réseaux spécialisés, res-
tauration hors domicile, GMS, grossistes…) ? Ces 
partenariats sont-ils structurants et en capacité 
d’accompagner le projet émergent ? Sous quelles 
conditions ? 
S’organiser collectivement avec quels grands 
principes de gouvernance ? Quelles règles en in-
terne ? Quelles relations avec les autres acteurs 
des territoires et filières, notamment les autres 
organisations de producteurs bio ? 
Au-delà des commerciaux, avec quels effets vou-
lus sur les territoires, le développement de la bio 
et la structuration des filières ? Quelles règles 
d’apports (partiels, totaux, planifiés…) ? 
Quels missions et services proposés par l’outil 
collectif ? Quel schéma d’organisation est perti-
nent pour faire vivre le projet (dimension opéra-
tionnelle et politique) ? 
Quels moyens humains et financiers faut-il mobi-
liser au sein de l’outil collectif ? Quelles sont les 
ressources ?

Questions clefs

Outil

Fiches 1, 3, 4, 5 et 6 de la boîte à outil - Voyage 
d’études pour rencontrer d’autres outils collectifs 
de producteurs.
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Etape 3 : formalisation de l’outil 
  Rôle de l’accompagnement : animation et 
expertise 

Description : il s’agit de passer du projet à sa for-
malisation. Il est important de rencontrer les par-
tenaires en amont de cette étape pour échanger 
voire les associer à la construction de l’outil. Des 
compétences spécifiques en termes juridiques et 
financiers seront notamment nécessaires. Il est 
primordial de s’appuyer sur des personnes ayant 
une expertise sur ces différentes thématiques.

P our conclure, l’accompagnement peut se pour-
suivre une fois l’outil formalisé et l’activité écono-
mique initiée. Il est fréquent que les organisations 
économiques en leur début demandent une pour-
suite du soutien avec une mise à disposition d’un 
salarié sur un temps partiel. Il est important que 
les termes de la mise à disposition et les modalités 
financières soient clairement posés dans un cadre 
conventionnel. Il faut également réfléchir à com-
ment maintenir des relations pérennes. On peut 
assister à une distanciation entre structure de dé-
veloppement et organisations économiques voire 
une absence de relations entrainant un manque 
de coordination dans les projets futurs. Des liens 
organiques peuvent être créés afin d’éviter ce 
phénomène. Certaines organisations économiques 
ont ainsi prévu dans leurs statuts un administra-
teur commun ou que la structure de développe-
ment accompagnante soit membre de droit…

La rédaction d’une charte est un bon outil pour 
formaliser la vision, le projet politique et les fon-
damentaux qui animent la création de l’organisa-
tion collective. Il s’agit d’un cadre, d’un garde-fou 
qui a son importance dans un outil économique 
géré collectivement. Les producteurs pourront 
s’y référer pour réfléchir l’évolution des straté-
gies à mettre en œuvre, notamment celles rela-
tives à la politique de valorisation des produits 
bio, mais également concernant la gouvernance.

Rédaction d’une charte

Il s’agit d’accompagner les producteurs dans le 
choix de leur statut juridique qui peut être évo-
lutif, la rédaction des statuts et du règlement 
intérieur. Le mode d’organisation de la struc-
ture (apport total ou partiel, transfert de proprié-
té, regroupement de l’offre virtuelle ou physique, 
bâtiments…) est à mettre en lien avec la forme 
juridique. On cherchera le statut qui correspond 
au mieux aux objectifs du groupe en termes de 
fonctionnement de la structure, gouvernance, fis-
calité. Dans le cas d’organisation économique, on 
veillera également à la compatibilité avec le droit 
européen à la concurrence.

Choix et construction des statuts

Cette étape permet la confrontation des besoins 
de la structure et les financements potentiels 
(autofinancements  et  soutiens  publics  et  privés). 
Dans les cas étudiés, la montée en puissance 
se fait progressivement avec par exemple une 
embauche progressive (mise à disposition sur 
un temps partiel puis embauche en propre à plein 
temps). Penser à s’inscrire dans une démarche 
de gestion et de projection. Prévoir avec notam-
ment la construction d’un prévisionnel et d’un 
tableau de bord.

Modèle économique

Fiche pratique n° 2 – les types de structures – 
octobre 2005 – CAB Pays de la Loire.

Outil mobilisable
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